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laisons. La grève du C.C.T. dans la chaussure à 
Montréal, déclarée en violation des procédures de 
conciliation et d'arbitrage, est une affaire perdue. 
Nous ne voulons pas mettre en cause ici les reven
dications des travaiUeurs; elles étaient fondées 
puisque des ajustements ont été accordés. Nous 
désirons simplement mettre en vedette cette vé
rité que l'UlegaUté ne paie pas plus l'union que 
remployeur. Des centaines d'unions de la 
C.T.C.C., du C.M.T. et du C.C.T. ont, par contre, 
respecté la loi et s'en sont bien trouvées. L'opinion 

pubUque supporte encore chez nous, Dieu merci, 
le régime de la loi et de l'ordre. Qu'on se rap
peUe les tractations heureuses qui ont suivi les 
grèves légales à l'Associated Textiles Limited et à 
la Dominion Textile Company Limited. 

Cette rétrospective de l'année syndicale nous 
amène à conclure que les lois sont sans doute per
fectibles mais que la principale réforme reste en
core ceUe des moeurs. 

L A DIBECTION 

REFLEXIONS SUR LES GREVES 
Orner GENEST, ptre 

Une grève, pourvu qu'elle soit LEGALE est-elle 
MORALEMENT juste? Faut-U condamner en 
MORALE toute grève ILLEGALE? 

Les grèves, voilà un sujet d'inquiétante ac-
tualité. Nous en avons connu, ces dernières an
nées, de fort considérables, de violentes et de pai
sibles. Récemment, quelques minutes avant l'heu
re « G », des grèves imminentes furent évitées de 
justesse, ceUe des marins, ceUe des employés de 
chemin de fer. En France, en ItaUe, les ouvriers 
cessent de travaiUer par centaines de miUe, par 
millions. Les Etats-Unis, après quelque dix-huit 
mois de paix industrieUe vont, selon toute proba-
biUté, subir en 1948 des conflits d'importance par 
suite de la décision des unions américaines de ré
clamer de substantieUes augmentations de salaire. 

Le fait de la grève produit un effet terrifiant 
sur les esprits petits-bourgeois qui n'ont jamais pris 
la peine de comprendre le problème ouvrier. Leur 
phobie naïve du communisme leur fait voir du 
rouge partout. La peur d'être dérangés dans leur 
vie calme et douce les porte d'instinct à condam
ner ceux qui assument les risques d'une lutte pour 
défendre leurs intérêts menacés. La grève pour 
eux, c'est la calamité des calamités : l'auteur de 
l'Apocalypse aurait dû la placer parmi les fléaux 
qui marqueront la fin du monde. 

Qu'il y ait eu des grèves accompagnées de 
violences, de coups de poing et d'effusions de sang, 
l'histoire malheureusement l'a enregistré. Mais 
avant d'en blâmer les ouvriers, il faut rappeler que 
certains patrons ont eu recours à des tactiques 

provocatrices, à des mesures de banditisme pour 
briser l'union de leurs employés qui se défendaient 
comme ils pouvaient. Plusieurs enquêtes du Sénat 
américain l'ont prouvé d'une façon irréfutable. 

Que des agitateurs aient noyauté le mouve
ment ouvrier pour le pousser à des cessations de 
travail injustifiables qui attaquaient sans raison 
des patrons bien disposés, mais qui n'avaient pas 
d'autre but que d'être une « initiation réduite, un 
essai, une préparation du grand bouleversement 
final» (Georges Sorel). Car dans l'esprit des ra
dicaux, ces grèves en plus d'entretenir le mécon
tentement populaire, de fomenter des rancœurs 
haineuses, entraînent le prolétariat à s'unir, à se 
discipUner, afin de pouvoir déclancher un jour la 
grève générale, premier acte de la révolution qui 
abattra une structure économique et sociale où 
« s'accroît la misère, l'oppression, l'esclavage, la 
dégradation, l'exploitation, » disait Marx, leur maî
tre, dans son « Capital». 

Malgré tous ces excès, U faut admettre que, 
depuis cent ans, les ouvriers ont réussi à améUorer 
leurs conditions de salaire, de travail et de vie 
en s'unissant d'abord, puis en maniant l'arme de 
la grève. Il leur en a beaucoup coûté parfois et 
la Ubération de la classe ouvrière dont notre siècle 
se vante a eu ses martyrs et ses héros. Les grèves, 
même celles dont l'échec paraissait une capitula
tion, même les simples menaces de grève « ont cer-
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tainement contribué à faire respecter davantage 
les ouvriers par les patrons, à prévenir beaucoup 
d'abus de détail, toutes sortes de mode d'exploi
tation ou de dégradation », a constaté l'économis
te Le Roy Beaulieu et personne ne s'est avisé de 
trouver qu'il manquait de modération. 

La situation a bien changé, et pour le mieux, 
depuis ces dernières vingt-cinq années surtout. 
Cependant, les unions ouvrières veulent garder 
jalousement encore leur droit de déclarer la grève, 
seule force économique qui reste au nombre orga
nisé pour protéger les intérêts légitimes du travail 
et se défendre contre des abus toujours possibles 
du capital. Dans un siècle où le droit sans la 
force n'est guère reconnu, la classe ouvrière ris
querait de revivre de mauvais jours si elle renon
çait à la seule force qu'elle possède pour appuyer 
ses droits. 

Il ne faut donc pas voir en toute grève un 
événement malheureux qui trouble l'ordre social. 
Il y a grève et grève. Naguère, on parlait de grève 
juste et des conditions qui rendaient légitime une 
cessation de travail. Aujourd'hui, l'aspect légal 
occupe davantage les esprits et tend à servir d'uni
que critérium pour apprécier un conflit industriel. 
La question se pose alors : une grève, pourvu qu'el
le soit légale, est-elle moralement juste ? et d'autre 
part, faut-il condamner en morale toute grève iUé-
gale ? 

Aspect moral 

On sait que la grève, c'est la cessation sou
daine et générale de tout travail, concertée par un 
groupe d'employés dans le but d'amener leur pa
tron à mettre fin à certains abus ou à leur consentir 
de meilleures conditions de salaire et de travail. 

Une telle cessation de travail pendant l'exis
tence d'un contrat n'est jamais Ucite, à moins que 
l'employeur n'ait violé lui-même l'entente, ou en
core que celle-ci ne comporte des clauses sérieuse
ment injustes ou qu'eUe n'ait été signée sous le coup 
de l'intimidation ou d'une ruse trompeuse. Tout 
contrat valide doit être respecté même s'il exige 
des sacrifices, qui ne peuvent être que transi
toires et ne durer plus d'un an. 

Les grèves de sympathie, qui affectent des 
patrons non impUqués dans un conflit, ne peuvent 
être, règle générale, moralement admises. EUes 
causent un dommage à un employeur qui n'a posé 
aucun acte reprehensible. Pour la même raison, 
il faut condamner les grèves qui poursuivent un 
but poUtique, c'est-à-dire qui sont une protestation 
contre telle législation, ou telle ordonnance gou
vernementale ou contre la présence de tels hom

mes au pouvoir. En plus du tort qu'elles portent, 
eUes constituent des rébeUions larvées contre l'au
torité et mènent droit à la guerre civile. La Fran
ce vient d'en connaître la triste expérience. 

Les employés à des fonctions instituées direc
tement pour le bien du pays et dans des entreprises 
même privées qui pourvoient à des besoins com
muns de première nécessité ne peuvent légitime
ment quitter leur travail, à moins que des intérêts 
d'une importance extrême et très exceptionnels ne 
soient en jeu et qu'il ne leur reste plus d'autre 
moyen d'obtenir justice. 

Mais des ouvriers, non Ués par un contrat, qui 
ont de légitimes revendications d'ordre profession
nel ou économique, qui reçoivent un salaire nette
ment insuffisant, qui subissent un travail excessif, 
dans des conditions hygiéniques ou morales déplo
rables, peuvent certainement recourir à la grève 
pour mettre un terme à l'exploitation dont ils souf
frent. Même s'ils n'avaient pas à se plaindre de 
pareils abus, ils pourraient le faire pour vaincre la 
volonté rebelle d'un patron qui refuse de traiter 
coUectivement avec ses employés et s'ingénie à 
briser leur union; pour obtenir des avantages légi
times, une amélioration raisonnable de leur salaire 
et de leur travail. 

Evidemment, avant de cesser leur travail, les 
ouvriers doivent avoir épuisé tous les moyens de 
conciUation et d'entente. Mais si la possibiUté d'un 
accord n'existe pas et que des chances sérieuses 
de succès appuient une décision périlleuse mais 
devenue nécessaire, la grève est moralement juste; 
souvent, elle ne sera pas seulement l'exercice d'un 
droit, mais un devoir qui oblige tous les intéres
sés et « comme il y a des déserteurs de l'armée, il 
peut y avoir aussi des déserteurs de la profession 
et de la solidarité engendrée par elle» (Mgr Paul 
Six). 

Les grévistes ne peuvent user de moyens vio
lents et injustes pour assurer le triomphe de leur 
cause; ils doivent respecter la propriété et la per
sonne des employeurs et des autres ouvriers qui ne 
marcheraient pas avec eux. Contre ceux-ci ce
pendant, ils peuvent employer toute coaction mo
rale légitime; ainsi cette manifestation de la force 
de l'union aux abords de l'usine qu'on appelle pi
quetage et dont le but est d'empêcher l'entrée 
d'ouvriers traîtres à la cause. Il est vrai qu'ici l'on 
fait intervenir la fameuse liberté du travail et que 
des générosités candides ou d'hypocrites antiunio
nistes répètent encore la phrase de Waldeck Rous
seau : « Le droit de travailler d'un ouvrier est aussi 
sacré que le droit de quatre-vingt-dix-neuf à faire 
la grève. » Formule simpUste qui oubUe que la 
liberté du travail n'est pas une valeur absolue mais 
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qu'elle doit se subordonner aux exigences du bien 
commun et de la profession. Or, U y a des grèves 
qui sont des devoirs et n'y pas adhérer viole une 
obUgation de soUdarité et risque d'occasionner 
l'échec d'une juste cause entreprise par des con
frères de travail. 

Voilà donc, en bref, les principes admis par 
les moraUstes pour juger une grève : motifs sérieux 
et proportionnés, épuisement des moyens d'enten
te, espoir raisonnable de succès, et pendant la 
grève usage de moyens qui respectent la justice 
bien comprise. Ces principes sont bien généraux 
et se tiennent nécessairement dans l'abstraction. 
La vie réelle prête à beaucoup plus de compUca-
tions et ces principes ne sont pas toujours faciles 
à appliquer. Sans compter qu'un facteur nouveau 
est entré en lice, c'est la législation qui est venue 
réglementer ou essayer de réglementer l'exercice 
du droit de grève. 

Législation fédérale 

Inutile de rappeler la loi Lemieux (1907) ou 
la loi des enquêtes en matière de dffférends in
dustriels (1927) qui avait pour objet d'aider à 
prévenir ou à régler les grèves et les lock-outs dans 
les mines et dans les industries se rattachant aux 
services pubUcs. Le décret du Conseil privé 1003 
en contient l'esprit et les grandes Ugnes. Ce décret, 
en date du 17 février 1944, s'étendait à toutes les 
industries et les services jugés essentiels à l'effort 
de guerre; il ne couvre plus que les cas placés par 
la Constitution sous la juridiction fédérale. 

Les agents négociateurs doivent d'abord ob
tenir leur accréditation en prouvant qu'ils repré
sentent bien la majorité des employés concernés. 
Une fois reconnus, ils peuvent demander une ren
contre avec l'employeur qui, dans les 10 jours, doit 
entamer les pourparlers. Si après 30 jours de né
gociations, l'une ou l'autre partie estime que l'en
tente sera impossible, eUe peut en aviser le Con
seil des Relations ouvrières, qui soumettra aussitôt 
le différend au ministre du TravaU. Celui-ci dans 
les 30 jours doit charger un concUiateur de s'abou
cher avec les parties. Après 14 jours, s'U ne par
vient pas à les mettre d'accord, il doit fane rapport 
au Ministre et recommander, s'il le juge bon, l'éta
blissement d'une Commission de ConciUation. Le 
Ministre en avise aussitôt les parties au différend, 
qui ont 7 jours pour nommer leur représentant. Si 
eUes ne le font pas, le Ministre s'en charge. Les 
deux membres désignés ont 5 jours pour choisir 
un président. S'ils ne s'entendent pas, le Ministre 
le nomme. La Commission doit faire rapport dans 
les 14 jours qui suivent la nomination de son pré

sident et transmettre au Ministre ses conclusions 
et recommandations. Copie du rapport est ensuite 
envoyée aux parties. Quatorze jours après la sou
mission du rapport au Ministre, la grève peut être 
alors déclarée légalement. 

Les divers délais prévus depuis la reconnais
sance du syndicat jusqu'à la déclaration de la 
grève forment un total de 107 jours, auxquels U 
faut ajouter 10 jours pour l'échange de lettres et 
d'avis nécessaires. 

Le biU 338, nouveUe législation fédérale con
cernant les enquêtes et la conciUation en matière 
de différends de travaU a subi une première lec
ture à la Chambre dés Communes en juin der
nier. Il sera discuté et adopté pendant la présen
te session. Il améUore le décret C.P. 1003 sur cer
tains points importants. Quant à notre sujet, U 
ne change rien aux prescriptions du décret, sinon 
qu'il abrège les délais d'une vingtaine de jours. 
Après l'accréditation du syndicat, les parties ont 
vingt jours pour s'entendre au Ueu de quarante. 

Remarquons que les diverses étapes de la 
procédure ne peuvent traîner indéfiniment. Un dé
lai raisonnable est fixé pour chacune. Le biU 338 
a le mérite de les écourter. Cependant, le Minis
tre, en cas de besoin, peut les prolonger, surtout 
quand les parties y consentent. 

Une fois les recommandations de la Commis
sion connues, les parties sont Ubres de les accepter 
ou de les refuser. La seule chose à noter, c'est 
que 14 jours après le rapport, la grève peut se faire 
légalement. Les revendications ouvrières sont-eUes 
légitimes, valent-eUes le risque des misères fata
les inhérentes à une grève, alors seulement ceUe-
ci est moralement juste. Il est facile de conclure 
que l'on peut voir une grève parfaitement légale 
tout en étant totalement immorale. 

Il faut regretter que la loi fédérale ne pré
voit pas un arbitrage dont les décisions seraient 
obUgatoires quand U s'agit de services pubUcs ou 
d'industries essentieUes au bien commun. C'est 
une lacune sérieuse dont souffrait le C.P. 1003 et 
que ne corrige pas le biU 338. 

Législation provinciale 

La législation provinciale a au moins cet 
avantage marqué que dans les dffférends affec
tant les corporations municipales et scolaires, les 
hôpitaux, les hospices, les centrales téléphoniques 
ou télégraphiques, les services de transport, d'a
queduc, de gaz et d'électricité, l'arbitrage émet des 
recommandations qui s'imposent aux deux parties. 
Sauf les unions ouvrières en mal d'agitation, tous 
reconnaissent la sagesse d'une pareiUe loi. Cepen-
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dant, nous sommes forcé d'admettre que l'exemp
tion accordée à certaines commissions scolaires et 
le droit d'en appeler d'une décision arbitrale au
près de la Commission municipale votés à la der
nière session, faussent l'esprit d'une bonne loi et 
s'avèrent injustifiables. 

Les employés des services pubUcs comme tous 
les autres doivent se soumettre aux procédures éta
bUes par la loi des relations ouvrières. L'union 
reconnue majoritaire par la Commission chargée 
d'appUquer la loi, donne un avis de 8 jours à l'em
ployeur pour l'informer qu'eUe est prête à com
mencer les négociations. Puis, si après 30 jours, 
l'entente n'est pas conclue, une des parties peut 
en avertir la Commission de relations ouvrières 
qui en informe le Ministre du Travail. Un conci
Uateur tente de régler le différend. Si ces démar
ches restent vaines, après 14 jours, il présente son 
rapport au Ministre qui institue un Conseil d'ar
bitrage. Les parties prennent tout le temps qu'el
les veulent pour désigner leur représentant respec
tif. Puis ces deux membres choisissent un pré
sident. S'Us ne parviennent pas à s'entendre après 
10 jours, le Ministre le nomme lui-même. 

Le Conseil siège quand et aussi longtemps 
qu'il veut. Cependant, la dernière instruction ter
minée, il doit présenter son rapport au Ministre 
dans les 30 jours. L'union peut, quatorze jours 
après, déclarer légalement la grève. Car aucune 
des parties n'est tenue d'accepter les recommanda
tions de l'arbitrage, sauf quand il s'agit d'un diffé
rend qui affecte un service pubHc. Que leur cause 
soit juste ou non, les ouvriers peuvent cesser légale
ment leur travail. 

TeUe est la législation provinciale relative aux 
grèves. Les observateurs constatent que la ma
nière dont elle est appUquée et l'élasticité des dé
lais prévus sont une invitation à faire des grèves 
illégales. 

Un syndicat demande-t-il sa reconnaissance ? 
L'employeur peut s'y opposer, présenter un mé
moire à la Commission; le syndicat devra répondre, 
même comparaître devant la Commission qui étu
diera le cas et décidera finalement. De nouveUes 
représentations peuvent lui être adressées et le 
débat sera réouvert. Les ouvriers peuvent atten
dre plusieurs mois avant que leur union soit re
connue et puisse entamer des négociations. 

Le patron de mauvaise foi espère gagner du 
temps et lasser la patience de ses ouvriers qui lâ
cheront l'union qui ne leur donne rien. Il peut 
pousser l'audace jusqu'à congédier des officiers 
de l'union, que tout à coup U découvre incompé

tents, indiscipUnés, paresseux. Sa résistance ef
fraiera ses ouvriers, pense-t-il avec raison parfois. 

Le conciUateur n'obtient rien. Le Ministre 
étabUt alors un conseil d'arbitrage. Le patron 
peut tarder à désigner son représentant, la loi ne 
lui fixe aucun délai. Enfin, après un mois ou deux, 
le conseil est constitué. Il espace ses séances, pour 
accommoder le délégué du patron qui est fort af
fairé ailleurs . . . Six mois, huit mois, un an, se 
passent ainsi avant que le Ministre reçoive les déci
sions de l'arbitrage. 

Le patron est en beUe posture pour les re
pousser. Cette longue période d'attente a affai
bli le courage des ouvriers, leur confiance dans 
l'union; un petit jeu habile d'intimidation et de 
promesse que le patron a pu mener à loisir réussit 
même à les diviser. Il vaincra facilement la grève 
qu'une majorité réduite lancera. Au besoin, û en
gagera des fiers à bras pour briser les Ugnes de 
piquetage, s'il ne parvient pas à s'assurer les ser
vices de la poUce pour défendre la fameuse Uberté 
du travail. La grève se prolonge. Un groupe 
d'employés fondent une association nouveUe, qui 
réclame le droit exclusif de représenter les em
ployés et qui a les bonnes grâces du patron. La 
Commission étudie la demande et ira même jus
qu'à reconnaître cette « union de compagnie », qui 
défendra moUement les intérêts des ouvriers. La 
patron se réjouit: il a eu tout le temps qu'U a 
voulu pour écraser l'union sérieuse, effective de 
ses employés. Il a eu recours à des tactiques dé
loyales condamnées par la loi. Pourquoi se serait-
il gêné ? La menace de poursuite ne s'est jamais 
réaUsée en pareil cas et les pénaUtés prévues sont 
inopérantes. D'ailleurs, si l'union avait obtenu le 
consentement de la Commission ou du Procureur 
général pour*le poursuivre, il aurait sans peine subi 
l'aventure : de bons avocats auraient plaidé sa 
cause devant tous les tribunaux du pays, ce qui 
demande beaucoup de temps et il n'ignore pas 
que le temps joue en sa faveur. 

Alors faut-il être surpris que des unions pour 
appuyer de justes demandes des ouvriers contre 
un employeur récalcitrant et sans scrupule, ne 
prennent pas le risque inutile de suivre les procé
dures interminables de concUiation et d'arbitrage 
prévues par la loi des relations ouvrières et se lan
cent dans une grève illégale tant que l'on voudra, 
mais qui est le seul moyen sûr de mettre cet em
ployeur à la raison. D'aUleurs, les pénaUtés qui 
frappent les grévistes illégaux sont difficUement 
appUcables et n'ont pratiquement jamais été ap-
pUquées. Et puis le cas s'est vu de grèves iUégales 
qui ont été rapidement victorieuses. Alors, encore 
une fois, pourquoi se gêner? Inutile de donner 
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des précisions : nous n'avons fait que dégager 
certaines caractéristiques de conflits industriels 
survenus ces dernières années pour étayer nos ré
flexions. 

Conclusion 

La loi a pour but de réglementer les activités 
humaines pour assurer le respect des droits indi
viduels et du bien commun. Il n'est pas normal 
que d'honnêtes citoyens qui poursuivent un ob
jectif légitime par des moyens justes se voient ré
duits à désobéir aux lois pour ne pas courir à un 
échec presque certain. Or c'est le cas des unions 
ouvrières en face d'un employeur rebelle et de 
mauvaise foi. 

Sans doute, une loi ne peut pas être parfaite 
du premier coup. La loi des relations ouvrières 
marquait un progrès dans notre législation. L'es
prit qui l'a dictée, malheureusement, n'a pas tou
jours inspiré son application. Après quelques 
années d'épreuve, on voit mieux les points qui 
doivent être améliorés, tant au sujet de ses pres
criptions que pour sa mise en oeuvre. 

Les reconnaissances syndicales devraient se 
faire avec plus de rapidité et de méthode en ré
glant sans retard les contestations qu'eUes peuvent 

soulever et en écartant toute c union de compa
gnie». 

Les négociations, l'intervention des conciUa
teurs, les procédures de l'arbitrage doivent se dé
rouler dans des délais relativement brefs. Ceux 
prévus par la loi fédérale (biU 338) sont fort ac
ceptables et nous aurions tort de ne pas les inclu
re dans notre législation provinciale, d'autant plus 
qu'ils s'appUquent aussi en cas de conflit lors du 
renouveUement d'une convention coUective. 

Les employeurs qui se Uvrent à des tactiques 
déloyales contre l'union de leurs salariés devraient 
être poursuivis et punis sans pitié. Il serait alors 
plus facUe d'arrêter avec la même énergie les me
nées d'agitateurs qui exploitent les malaises ou
vriers pour semer des idées fausses, créer des trou
bles sociaux, fomenter la lutte des classes et le 
mépris de l'autorité. 

Les unions qui veulent collaborer à étabUr 
un ordre social dans la justice et la charité, qui re
courent à regret mais sans peur quand c'est né
cessaire, à l'usage des moyens forts mais honnêtes, 
et la grève en est un, pour soutenir de légitimes 
revendications, devraient pouvoir le faire sans 
risquer que l'obéissance aux lois compromette leur 
cause. 

UNE SOLUTION COURAGEUSE 
W. J. W H I T E H E A D 

directeur-gérant de la Wabasso Cotton Co. Ltd, des Trois-Rivières, Que. 

- - y , (N. D. L. R. - M. W. J. Whitehead, 
directeur-gérant de Wabasso Cotton Co. 
Ltd, Trois-Rivières, explique dans cet 
artcïle les données d'un plan nouveau de 
participation aux bénéfices dont il est 
l'auteur et dont jouissent, par conven
tion collective, les 1,400 employés de 
l'entreprise.) 

Il n'est pas besoin de démontrer que le monde 
industriel, et par voie de conséquences directes, 
la société toute entière sont bouleversés par l'agi
tation, les luttes et les incidents ou accidents dans 
le domaine de la rétribution du travail. 

Si l'on se borne à des considérations purement 
matérielles, il n'y a pas Ueu d'être étonné outre 
mesure quand chacun cherche à vouloir aussi lar

ge que possible sa part des richesses créées par 
l'industrie, de ceUes tirées de la terre ou provenant 
de l'exploitation des ressources natureUes tout en 
faisant le moins d'effort possible et en comptant 
sur les gouvernements pour suppléer à ce qui n'a 
pas été produit par le travaU. 

Tout cela est bien humain en soi et dans ses 
manifestations mais amène nécessairement des phé
nomènes désagréables et nuisibles aux individus 
et aux coUectivirés. Cette recherche instinctive de 
la plus grande part en suivant la Ugne du moin
dre effort, ne peut amener que des conflits d'in
térêts, des rivaUtés de partage s'avérant néfastes 
quand leur règlement est abandonné aux manoeu
vres, à la force, à la violence ou encore à la ruse; 
tous moyens aussi purement humains que les sen
timents ou les instincts d'où naissent les conflits 
et les rivaUtés. 


